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Retrouvez toutes les informations sur le site Internet de l’AUDACE : http://www.audace-chavenay.fr 

MMODIFICATIONODIFICATION   DESDES  TOURSTOURS  DEDE  PISTEPISTE  
A cette époque, deux activités se côtoient sur le terrain. 
Les planeurs qui évoluent au nord (côté Chavenay), les 
avions au sud (côté Plaisir - les Clayes sous Bois). 
L’urbanisation des villes de Plaisir, Villepreux et les 
Clayes sous Bois, porte la population de la zone sud à 
15 000 habitants. Les circuits avions vont donc être 
transférés au nord où il n'y a qu’environ 4 000 habi-
tants. Actuellement 60 000 au sud et 10 000 au nord. 
Les nouveaux résidents qui ont acheté leur maison dans 
un coin calme découvrent sans grand plaisir le son des 
moteurs. C’est le point de départ des difficultés avec 
les riverains.   

LLAA  TOURTOUR  DEDE  CONTRÔLECONTRÔLE   
L'activité est tellement importante qu'ADP fait cons-
truire la tour de contrôle en 1976, facteur de sécurité.  

SSUPPRESSIONUPPRESSION  DEDE  DEUXDEUX  PISTESPISTES  
1977 c’est l’année ou l'aérodrome va comptabiliser 
143 000 mouvements ! Cela va faire « craquer » les 
communes environnantes, qui mettent la pression sur 
leurs élus. Devant cette colère croissante des riverains, 
le Ministère des Transports prend la décision en 1979 
d'interdire l'utilisation simultanée de deux pistes paral-
lèles. Les efforts consentis par les usagers de l'aérodro-
me ne suffiront toutefois pas, puisque les riverains in-
tenteront une action en justice quelques années plus 
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Lettre des usagers de l’aérodrome de Chavenay 

LLESES  ORIGINESORIGINES  : L: L EE  MINISTÈREMINISTÈRE  DEDE  LALA   GGUERREUERRE  CRÉECRÉE  
LL ''AÉRODROMEAÉRODROME   ENEN  1936 !1936 !   

L e ministère de la Guerre crée l'aérodrome en 1936, sur une 
emprise foncière de 48 hectares, pour une utilisation stricte-

ment militaire et comme « Centre de Formation ». Une section 
d'aviation populaire, vient s’y implanter sous l’impulsion de Paul 
Ducellier (1). A la fin de la Seconde Guerre mondiale, l’armée 
stocke des avions qui seront convoyés principalement sur des sites 
d’Afrique du Nord. Le 6 février 1947, l’aérodrome s’ouvre à la 
circulation aérienne publique (CAP). Jusqu'en 1973, le trafic est 
principalement composé de planeurs. 

CCHAVENAYHAVENAY   AURAITAURAIT   PUPU  DEVENIRDEVENIR  TTOUSSUSOUSSUS  !!   
Aux environs de 1969, Aéroport de Paris (ADP) étudie un projet 
dénommé «  Grand Chavenay », qui vise à créer sur le terrain un 
aérodrome de l'importance de Toussus-le-Noble, dédié aux voya-
ges et activités d'affaires, avec service météo, approche aux instru-
ments et pistes en dur. 
Les riverains réagissent immédiatement avec énergie, multipliant 
les manifestations. Cette époque porte en elle l’embryon des asso-
ciations actuelles de riverains. Le ministre des Transports de 
l'époque met un terme définitif au projet alors qu'il est déjà 
bien avancé. 

L'L' ARRIVÉEARRIVÉE   DESDES  PROMOTEURSPROMOTEURS  
En 1972, les promoteurs immobiliers s'intéressent à la situation 
de Chavenay. A cette époque, les "country-clubs" sont en vogue, 
résidences pavillonnaires construites autour d'un golf et de diverses 
activités sportives haut de gamme, très prisées des cadres supé-
rieurs qui travaillent à Paris. Saint Nom la Bretèche et son golf ont 
connu un succès extraordinaire. Feucherolles suit la même voie et 
les terrains approchent de la saturation. Chavenay n'est encore 
qu'un petit village de fermes. Mais sa position, juste après Saint 
Nom la Bretèche, sur la nationale 307, en fait un site rêvé pour les 
investisseurs qui construisent une importante résidence dans le haut 
de Chavenay. 

Cette même année 1972 voit une complète restructuration de 
l'aérodrome. Extension du front de hangars darse sud, remode-
lage des pistes, mise en place d'une station d'essence, création 
d'un troisième front de hangars en darse nord. 
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tard. Le conflit qui s’annonce va nécessiter la création de 
l’AUDACE le 10  mars 1987. 

AACTIONCTION  ENEN  JUSTICEJUSTICE   
Une plainte contre les aéroclubs est déposée par les riverains 
« Par actes d’huissiers de mars et avril 1988, 161 proprié-
taires de pavillons demandent au Tribunal de déclarer les 
aéroclubs responsables des nuisances sonores de 
l`aérodrome de Chavenay, de les condamner à leur payer 
diverses sommes d’argent, de les condamner sous astreinte à 
faire cesser ces nuisances et de leur allouer à chacun une 
somme de 1 00 000 F ». 

LLESES  CONSÉQUENCESCONSÉQUENCES  DEDE  LL ’’ACTIONACTION   ENEN  JUSTICEJUSTICE   
Les riverains sont déboutés de leur action en justice. Ils fe-
ront appel de ce jugement qui sera confirmé. 
Les usagers vont devoir trouver des solutions pour améliorer 
les relations avec les riverains.  

LLEE  PROTOCOLEPROTOCOLE   
La reprise du dialogue entre AUDACE et l’Association de 
défense contre les nuisances de l’aérodrome de Chavenay 
(ADNAC) a conduit les parties à signer un protocole le 26 
juin 1996 dans le cadre de la Commission consultative de 
l’environnement (CCE) des Yvelines. Il est contresigné par 
quatre mairies. Il prévoit, concernant l’activité des tours de 
piste, bien avant les recommandations du ministère de l’envi-
ronnement, des plages de silence le week-end. Il est com-
plété par un avenant le 31 mai 1999. 

Ce protocole va apaiser les relations entre les usagers et les 
riverains. Des rencontres annuelles ont lieu dans le cadre des 
CCE à la sous préfecture de Saint Germain en Laye. 

Des travaux importants ont été entrepris pour équiper les 
avions école en dispositifs atténuateurs de bruit, en particu-
lier de silencieux d’échappement agréés, pour la réduction du 
bruit à la source. 

LLAA  CCHARTEHARTE   DEDE  CCHAVENAYHAVENAY   
Le 28 février 2011 une charte de « Relations et de respect 
mutuel  entre les usagers et les riverains de l’aérodrome de 
Chavenay-Villepreux», est signée entre l’AUDACE et l’AD-
NAC dans les locaux de la mairie de Chavenay. 

Plus adaptée dans sa rédaction aux évolutions des relations 
entre usagers et riverains, elle reprend les dispositions du 
protocole, ainsi que le code des relations signé entre la Fédé-
ration Aéronautique et Sportive CNFAS et l’Union Française 
Contre les Nuisances des Aéronefs  UFCNA,  dans le cadre 
des travaux du Conseil National du Bruit (CNB). 

La « Charte de Chavenay » est approuvée par les mairies des 
communes de Chavenay, Davron, Feucherolles, Les Clayes 
sous Bois, Plaisir, Saint-Nom la Bretèche, et Villepreux, 
monsieur le Sous-préfet de Saint Germain en Laye, monsieur 
le député de la 3éme circonscription des Yvelines, le Conseil 
général des Yvelines, monsieur le directeur de la DSAC-
Nord, monsieur de président de la fédération française aéro-
nautique, monsieur le Directeur d’ADP �  

L’L’ AVENIRAVENIR   DEDE  LL ’’AÉRODROMEAÉRODROME   ......  
L’aérodrome, ouvert à la CAP, est consacré à l’aviation gé-
nérale. Les aéroclubs ont vocation à former des pilotes. Plu-
sieurs d’entre eux deviendront des professionnels dans des 
compagnies ou dans l’armée. Les élèves pilotes et les pilotes 
trouvent une flotte variée, dont plusieurs avions de nouvelle 
génération, moins bruyants (2).  
L’innovation est portée par une section de constructeurs 
amateurs qui créent et mettent en vol des prototypes ou res-
taurent des machines de collection de note patrimoine. 

Fidèle à la tradition de l’aérodrome (1), l’AUDACE s’est 
donné pour objectif de promouvoir ce secteur économique 
auprès des élèves des collèges et lycées voisins. Tous les 
deux ans, en coopération avec ADP et l’académie de Versail-
les, une journée d’initiation et d’orientation scolaire est orga-
nisée sur le terrain. Les jeunes et leurs professeurs peuvent 
venir dialoguer avec des entreprises du secteur aéronautique 
et s’informer sur les parcours scolaires et les formations dé-
bouchant sur les métiers de cette économie dynamique. 

Des aéroclubs forment aussi chaque année des élèves au Bre-
vet d’initiation aéronautique (BIA), en collaboration avec 
l’éducation nationale, qui facilite l’accès  aux grandes écoles. 

Ils accueillent également des élèves en stage de 3éme, des 
stages « pro » longs et des visites scolaires de découverte. 

L’aéronautique, qui depuis un siècle a porté de nombreuses 
innovations technologiques, continue à évoluer et reste un 
secteur prometteur pour l’avenir du pays. 

L’aérodrome du futur ainsi que l’avion électrique ne sont 
plus des utopies, mais des axes de recherche et d’excellence. 
L’AUDACE, en collaboration avec ADP, les autorités aéro-
nautiques et les industriels du secteur est un partenaire actif �  

LLEE  JUGEMENTJUGEMENT  ESTEST  PRONONCÉPRONONCÉ  LELE   13 13 DÉCEMBREDÉCEMBRE   19931993  
Il conclura par cette jurisprudence judiciaire  : « Le tribunal 
par ces motifs : ... constate la réalité des nuisances provo-
quées par l'activité de l'aérodrome de Chavenay; dit que la 
responsabilité de plein droit des exploitants d`aéronefs est 
écartée par la faute des demandeurs ; rejette l'intégralité de 
leurs demandes; rejette la demande reconventionnelle ... ».  

Paul  Ducellier : « Des ailes pour les jeunes ». 
… Engagé volontaire en 1916, breveté en 1917, affecté à l'escadrille 
de bombardement Br. 124 sur Breguet XIV... 
Paul Ducellier entre chez Farman en 1938. Jusqu'à sa retraite il fut 
le « patron » actif et efficace de la station service Farman à Toussus 
le Noble, dans cet immense hangar historique d'où furent menés des 
essais Farman. 
En 1936, il fondait la section d' Aviation Populaire de Chave-
nay. Il fut président du Centre Interclubs Chavenay-St Cyr-Beynes. 
Il fut surtout un animateur infatigable de l' Aéroclub de Boulo-
gne au service des jeunes ... 

Extraits du texte de J. Noetinger dans « Air & Cosmos » n° 1263 

L’E-Fan  prototype  

de l'avion à propulsion électrique qui 
a traversé la Manche le 10 juillet 2015 

Conçu par Airbus Group Innovations  

(2) Les avions les plus rencontrés sur l’aérodrome : 
Robin (DR400, DR221, DR250), Jodel (D112) Piper (PA28, 
PA19, J3, PA11), Cessna (C150, C172, C182) mais aussi des 
avions de nouvelle génération Diamond (DA20, DA40), APM 
(Lionceau, Lion). Mudry  (CAP10, CAP20), quelques ULM mul-
tiaxes, un certain nombre d'avions de construction amateur (Van's 
RV, Dyn'Aéro MCR 01, Piel, Menestrel...), des avions de collection 
(Stampe, T6, Macareux, Yak, Sukoï, etc.). 


